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Interdiction de survol de la commune de Marciac par des aéronefs télépilotés (drônes) pendant toute la
durée du festival Jazz In Marciac

Il en va de la sécurité publique durant tout le festival

Interdiction de survol de la commune de Marciac par des aéronefs télépilotés (drônes) pendant toute la
durée du festival Jazz In Marciac

L’arrêté préfectoral du 21 juillet 2016 porte interdiction de survol de la commune de Marciac par des aéronefs télépilotés (drônes) pendant toute la durée du festival
Jazz In Marciac du 29 juillet au 15 août 2016 inclus.

Un arrêté lié à la gravité de la menace terroriste sur le territoire national à la suite des attentats perpétrés en France ont conduit le gouvernement à déclarer l'état
d'urgence et à la nécessité impérieuse d'assurer et de préserver le bon ordre et la sécurité publique. De ce fait, la présence d'un nombre très important de personnes
fréquentant le festival JAZZ IN MARCIAC amène le Préfet du Gers à interdire temporairement le survol de cette commune par des aéronefs télépilotés (drones) cela
étant « de nature à contribuer à la sauvegarde de la sécurité publique ». 
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